
• Le Tennis Club de Thorigny est un club local à la f ois orienté loisirs 
et compétition régionale.

• Que vous soyez débutant, moyen ou confirmé, vous po uvez 
pratiquer le tennis en toute convivialité.

• Si vous êtes intéressé, voir ci-après conditions et  fiche 
d’inscription, ou prenez contact avec Jean-Pierre G OSSELIN, 
Président 03 86 88 40 00 

TENNIS CLUB THORIGNY 
Association Loi 1901 N°2066

3, route de Sens 89260  THORIGNY sur OREUSE

FICHE D’INSCRIPTION 2008  

 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
N° de téléphone  (facultatif) : 
Adresse e-mail (facultatif)  : 
Date de naissance : 
Nationalité :       Sexe :  
 
Etes-vous déjà licencié dans un autre club ? :  Oui        Non  
 Si oui, n° de licence et club d’origine :  Si oui, n° de licence et club d’origine : 
Avez-vous déjà été licencié auprès de la F.F.T. ?  Oui        Non 
 Si oui, ancien n° de licence : 
 

Possédez-vous une clé des courts ?    
 

Date et signature du licencié   |   Autorisation des parents pour les mineurs 
      |  

   | Je, soussigné:.................................................. 
      |      (nom et qualité)  
      | autorise mon fils(ma fille) :.............................. 
      |     (nom et prénom) 
      | à adhérer au Tennis Club Thorigny. 
      |  
      |Date et signature du tuteur légal   : 
      | 

        --------------------------------------------- 
 

TARIF DES COTISATIONS  
 

Jeunes : 15 Euros  (11,5 Euros de licence fédérale + 3,5 Euros d’adhésion au  
(nés en 1990 et après)  Tennis Club de Thorigny sur Oreuse) 
 
Adultes : 40 Euros (18,5 Euros de licence fédérale + 21,5 Euros d’adhésion au              
    Tennis Club de Thorigny sur Oreuse) 
 
Pour les personnes d’une même famille (parents et enfants à charge), 5% de réduction pour 2 
cotisations, 10% pour 3 cotisations, 20% pour 4 cotisations et 25 % à partir de 5 cotisations. 
 
Note importante : toute inscription au Tennis Club de Thorigny sur Oreuse doit être 
obligatoirement accompagnée d’une photocopie de certificat médical très récent 
d’aptitude à la pratique du tennis.  
En cas de participation aux matchs organisés par le Club, se munir impérativement pour 
chaque match à la fois de sa licence et de l’original du certificat médical. A défaut de pouvoir 
les produire à l’arbitre en début de match, la conséquence immédiate est de ne pas pouvoir 
jouer le match et de faire immédiatement perdre son équipe. 


